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HADOPI semble reparti sur les rails pour être voté.



Que pouvons nous faire face à une loi inique, obsolète, et qui apporte de mauvaise réponses à des questions mal posées (rémunération des "artistes" ou des "maisons de disques")?



Je me demande si un angle d'attaque ne serait pas l'outrance. 



Puisqu'ils sont d'une mauvaise foi telle qu'ils refusent d'écouter les arguments, autant aller dans leur sens.



Ainsi, je propose:

-coupure du courant. Après tout, EdF permet au pirate de télécharger des oeuvres protégées.

-fermeture immédiate de tous les disquaires d'occasions. Je rappelle qu'ils revendent des disques (et donc qu'ils gagnent des sous) sans reverser le moindre centime d'euro, ni à la maison de disque, ni à l'artiste. Et là, il y a de la perte.

-Marquage des CD avec les chaines Hi-Fi. Le CD ne pourra être lu que sur _une_ chaine HiFi, afin d'éviter de pouvoir être prété. Par la suite. (La chaine Hi-Fi doit être encastrée dans le mur pour éviter le prêt de la chaine HiFi et des CD associés)

-Fermeture immédiate de toutes les bornes d'écoutes dans les FNAC et magasins. Tu veux écouter de la musique, tu payes, point barre. La préécoute pourrait être rémunérée.

-Fermeture des bibliothèques. Y'a pas de raison qu'avec 5 euros d'abonnement annuel tu puisses écouter des centaines d'heures de zik gratuitement.

-Suppression des cartes sons des ordinateurs. C'est fait pour bosser après tout, ces machines.

-Création du délit de fredonnement. Quelqu'un surpris dans la rue à fredonner une chanson de manière audible doit payer. Il devient diffuseur de musique donc il doit intercaler de la publicité, faire des stats et rémunérer la maison de disque (selon la qualité chantée, il pourrait aussi y avoir un délit d'outrage ;) ).

-Droit de transmission lors d'un héritage. C'est ton père (ou ta mère) qui a payé le droit d'écouter de la musique, pas toi. Donc s'il te lègue sa discothèque, zou, à la caisse.

-Droit d'écoute pour tout nouvel enfant dans la famille; à la naissance, après être passé à la mairie, le père devra passer à la maison de disque avec l'intégralité de sa discothèque car de nouvelles oreilles vont écouter cette musique. Qu'il paye, donc.



Etc, etc...



Tant qu'a être dans le second degré, autant y aller franchement.
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